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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Arrêté du 10 novembre 2009 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées de méthanisation soumises à déclaration sous la rubrique no 2781-1

NOR : DEVP0920876A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge
des technologies vertes et des négociations sur le climat,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 512-10 et L. 512.12, R. 512-1 à R. 512-54,
R. 512-67 à R. 514-4, R. 515-1, R. 515-24 à R. 515-38, R. 515-6 et R. 517-10 ;

Vu les articles R. 231-51 et R. 231-56 à R. 231-56-12 du code du travail ;
Vu l’arrêté du 20 avril 1994 modifié relatif à la déclaration, la classification, l’emballage et l’étiquetage des

substances ;
Vu l’arrêté du 21 novembre 2002 modifié relatif à la réaction au feu des produits de construction et

d’aménagement ;
Vu l’arrêté du 14 février 2003 relatif à la performance des toitures et couvertures de toiture exposées à un

incendie extérieur ;
Vu l’arrêté du 28 juillet 2003 sur les conditions d’installation des matériels électriques dans les

emplacements où des atmosphères explosives peuvent se créer ;
Vu l’arrêté du 22 mars 2004 relatif à la résistance au feu des produits, éléments de construction et

d’ouvrages ;
Vu l’arrêté du 7 février 2005 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les élevages soumis à

déclaration ;
Vu l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux

normes de référence ;
Vu l’avis du Conseil supérieur des installations classées du 26 mai 2009 ;
Vu l’avis des organisations professionnelles concernées ;
Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes du 30 juillet 2009,

Arrête :

Art. 1er. − Les installations classées soumises à déclaration sous la rubrique no 2781-1 : installations de
méthanisation de matières végétales brutes, effluents d’élevage, matières stercoraires ou déchets végétaux
d’industries agro-alimentaires sont soumises aux dispositions de l’annexe I (1).

Les présentes dispositions s’appliquent sans préjudice des autres législations applicables.

Art. 2. − Les dispositions de l’annexe I sont applicables aux installations déclarées postérieurement à la
date de publication du présent arrêté au Journal officiel augmentée de quatre mois.

Elles sont applicables aux installations existantes déclarées avant la date de publication du présent arrêté au
Journal officiel augmentée de quatre mois dans les conditions précisées en annexe III. Les prescriptions
auxquelles les installations existantes sont déjà soumises demeurent applicables jusqu’à l’entrée en vigueur de
ces dispositions.

Les dispositions de l’annexe I sont également applicables aux installations de méthanisation soumises à
déclaration exploitées dans des établissements qui comportent au moins une installation classée soumise au
régime de l’autorisation dès lors que ces installations de méthanisation ne sont pas régies par l’arrêté
préfectoral d’autorisation délivré à ces établissements.

Art. 3. − Le préfet peut, pour une installation donnée, adapter par arrêté les dispositions des annexes du
présent arrêté dans les conditions prévues aux articles L. 512-12 et R. 512-52 du code de l’environnement.
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Art. 4. − Le directeur général de la prévention des risques est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 10 novembre 2009.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général

de la prévention des risques,
L. MICHEL

(1) L’arrêté et les annexes seront publiés au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement
durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat.


